
 

Direction  de  la  préven tion,  de  la  sécuri té  et  de  la  protect ion
Dépar t e m e n t  des  actions  préven tives  et  des  publics  vulnérable s

202 0  DPSP  5  Subven tions  (205  941  euros)  et  conventions  avec  6  structu r e s  dans
le  cadre  de  la  politique  parisienne  de  prévention  de  la  délinqua nc e ,  de  lutte  contre
la  récidive  et  de  la  tranquillité  publique.

PROJET  DE  DELIBERATION
EXPOSE  DES  MOTIFS

Mesdam e s ,  Messieurs ,

Le  Contra t  Parisien  de  Préven tion  et  de  Sécuri té  2015- 2020  met  en  œuvre  une
politique  globale  et  cohéren t e  de  prévention  de  la  délinquanc e  et  de  la  récidive,
d’aide  aux  victimes  et  d’améliora t ion  de  la  tranquillité  publique  sur  le  terri toire
parisien,  par tagé e  entre  la  Ville  de  Paris,  les  différen ts  par tenai r e s  de  la  justice
(Parque t ,  juges  d’applica tion  des  peines,  Tribunal  pour  enfants,  Service
péniten t iai re  d’inser tion  et  de  proba tion,  Protection  judiciaire  de  la  jeunesse ,  etc.),
la  Préfectu r e  de  Police,  le  Rectora t  ainsi  que  les  associa tions  parisiennes ,
notam m e n t  celles  travaillant  auprès  des  jeunes.  La  stra tégie  parisienne  de
prévention  des  rixes  à  Paris,  égaleme n t  multi- par tena r i ales ,  présen t é e  le  20  juin
2019,  vient  compléte r  et  renforce r  cet te  politique  de  prévention  mise  en  œuvre  par
la  Ville  en  proposan t  d’agir  face  à  un  phénomè n e  nouveau  s’inscrivan t  aux
frontière s  de  la  délinquance  et  des  conduites  à  risques .  

Dans  ce  cadre,  la  Ville  de  Paris  développe  et  soutient  des  disposi tifs  visant  à
prévenir  l’entrée  de  jeunes  dans  des  trajec toi re s  délinquan t e s ,  des  conduites  à
risque  ou  à  lutter  contre  la  récidive  des  personnes  placées  sous  main  de  justice.

En  matière  de  prévention  de  la  délinquanc e  et  en  compléme n t  des  disposi tifs
qu’elle  pilote  directe m e n t  (cellules  d’échange  d’informa t ions  nomina tives
«  mineurs  en  difficultés  »,  rallyes  citoyens,  réseaux  d’aide  aux  victimes,  accueil  des
TIG,  stra t égie  parisienne  de  préven tion  des  rixes  (SPPR),  etc.),  la  Ville  de  Paris
soutient ,  par  voie  de  subventions ,  des  actions  et  des  projets  menés  dans  ce
domaine  par  des  opéra te u r s  associatifs  et  notam m e n t  :
-  des  actions  d’éduca t ion  populaire  ou  d’occupa t ion  positive  implanté es  sur  des
terri toires  marqués  par  une  activité  délinqua n t e  et/ou  de  troubles  à  la  tranquillité
publique  ;
- des  actions  visant  à  favorise r  l’inser t ion  sociale  et  professionnelle  des  jeunes  en
situat ion  d’infradélinqua n c e  ou  sous  main  de  justice  ;
-  des  actions  visant ,  au- delà  d’un  public  cible  spécifique  ou  d’un  terri toi re
particulie r,  à  agir  préven tiveme n t  face  à  des  phénom è n e s  spécifiques  tels  que  les
rixes  à  Paris.  



En  matière  de  lutte  contre  la  récidive,  la  Ville  de  Paris  met  égaleme n t  en
place,  en  lien  avec  ses  par tena i re s ,  une  politique  volonta ris te  qui  vise  à
accompag n e r  chaque  année  l’inser tion  sociale  et  professionnelle  des  Parisiennes  et
Parisiens  sous  main  de  justice,  tant  en  milieu  fermé  qu’en  milieu  ouvert  avec
l’objectif  de  prévenir  la  réitéra t ion  de  l’acte  délinquan t .  Elle  s’adress e  aux
Parisiennes  et  Parisiens ,  et  plus  par ticulière m e n t  aux  jeunes  de  13  à  25  ans,  ayant
commis  une  infrac tion  et  faisant  l’objet  d’une  mesure  alterna t ive  aux  poursuite s
(mesure  de  répara t ion  pénale  par  exemple  avec  notam m e n t  le  dispositif  vélib  «  Tu
casses ,  tu  répare s  »),  ou  ayant  été  condam n é s  à  une  mesure  judiciaire  en  milieu
ouver t  (travail  d’inté rê t  généra l…)  ou  à  une  peine  de  prison.  Les  différen te s
actions  mises  en  œuvre  sont  liées  et  articulées  entre  elles  de  manièr e  à  proposer
un  parcours  vers  l’inser tion  cohére n t  et  sans  ruptu re  entre  le  milieu  carcér a l  et  le
milieu  ouvert .

La  présen t e  délibér a t ion  a  pour  objet  le  soutien  à  la  mise  en  œuvre  d’actions
s’inscrivan t  dans  le  champ  de  la  préven tion  de  la  récidive  (I),  de  la  délinqua nc e  (II)
ainsi  que  des  subven tions  spécifiques  liées  au  disposi tif  Ville  Vie  Vacances ,
politique  de  la  Ville  (III).

I. Les  projet s  soute n u s  au  titre  de  la  préve n t i o n  de  la  récid ive  

I.1         Les  projet s  visant  à  favoris er  l’ins er t i o n  socia l e  et/ou  profe s s i o n -
nell e  des  perso n n e s
placé e s  sou s  main  de  justic e

 L’asso c i a t i o n  Justic e  deuxiè m e  chan c e  (J2C) :  projet  de  Réinser t ion  par
l’emploi  des  personnes  placées  sous- main  de  justice  pour  éviter  la  récidive.
L’association  intervient  auprès  des  personnes ,  sans  condition  d’âge,  sous  mesure
de  justice  (bracele t  élect ronique ,  semi- liber té ,  contrain t e  pénale,  etc.).  Elle
travaille  tout  particuliè rem e n t  sur  le  lien  entre  le  monde  carcér a l  et  les  ent rep ri se s
et  a  développé  à  cette  fin  un  importan t  réseau  de  parten ai r e s  compre n a n t  des  PME
mais  égaleme n t  des  entrep r ise s  de  1er  rang,  notam m e n t  spécialisées  dans
l’intérim.  
L’objectif  est  d’accompa g n e r  des  jeunes  Parisiennes  et  Parisiens  sous  main  de
justice  dans  un  parcour s  d’inser t ion  et  d’emploi.  
En  2019,  69  personne s  orientée s  par  le  SPIP  ont  été  rencont r é e s  par  l’association.
55  sont  rent rée s  dans  le  disposi tif  d’accompa g n e m e n t  de  l’associa tion.  17  sont
sorties  du  disposi tif  avec  un  emploi  ou  une  formation.  
L’action  s’inscri t  en  complém en t  des  disposi tifs  soutenus  via  la  Mission  Locale  et
par ticipe  du  besoin  de  renforce r  les  réseaux  d’entrep r i se s  impliquées  dans  les
théma tiques  RSE  afin  d’accroi t r e  les  possibilités  de  sortie  à  l’emploi.

La  subven t i o n  propo s é e  s’élève  à  15  000  €  en  202 0 .

I.2              Les  projet s  visant  à  favoris er  l’exéc u t i o n  des  mes u r e s  de  travail
d’intér ê t  gén ér a l

 L’Assoc i a t i o n  de  préve n t i o n  du  site  de  la  Villet t e  (APSV)  : Média  Vil -
lette

Destiné  à  des  jeunes  condamn é s  à  une  peine  de  TIG  orientés  par  le  SPIP  de
Paris,  le  progra m m e  consiste  en  la  mise  en  place  de  7  sessions  d’une  semaine



d’ateliers  (35  heures)  visant  à  permet t r e  les  échanges  autour  de  la  thémat ique  des
médias  (les  différen te s  sources  d’informa tion,  la  const ruc t ion  d’une  image…),  à
l’aide  notam m e n t  de  rencon t r e s  avec  des  journalis tes  et  dessinat e u r s  de  presse.
Des  ateliers  sont  par  ailleurs  spécifiquem e n t  consacré s  à  l’initia tion  aux  tech -
niques  journalis tiques  à  travers  la  réalisa tion  d’un  journal  papier  et  la  réalisa tion
de  vidéos.   A l’issue  du  stage ,  des  possibilités  de  parcour s  et  d’inser tion  profession -
nelle  dans  les  différen t s  établisse m e n t s  du  site  de  de  La  Villette  peuven t  être  pro -
posés  aux  jeunes.  Des  jeunes  ayant  été  identifiés  par  les  services  de  justice  comme
ayant  un  rappor t  probléma t ique  au  fait  religieux  et  à  la  laïcité  et  étant  possible -
ment   en  risque  de  radicalisa t ion  pourron t  être  intégré s  dans  chacun  de  ces
stages .  

La  subvention  proposée  pour  ce  projet  s’élève  à  28  591  €  en  2020  (pour  une  mise
en  œuvre  en  2021).  Un  complém en t  de  subven tion  sera  voté  en  2021  pour  couvrir
le  fonctionne m e n t  du  projet  pour  l’année  2021,  en  année  pleine.  

II.  Les  projet s  visant  à  préve n ir  la  dél inq u a n c e  et  à  amél i or er  la  
tranq ui l l i t é  publiq u e

 Un  projet  d’ate l i er  éduc a t i f  de  ramas s a g e  des  enco m b r a n t s  dans  le
quar tie r  de  la  Goutte  d’Or  (18 ème  arrondisse m e n t )  porté  par  le  club  de  prév e n t i o n
Assoc i a t i o n  de  Préve n t i o n  Spé c ia l i s é e  et  d’Acc o m p a g n e m e n t  des  Jeune s
(APSAJ)  et  le  grou p e  SOS  Solidar i t é s :

Dans  l’espri t  d’un  chantie r  éducatif,  l’APSAJ  a  mis  en  place  depuis  janvier  2018  un
atelier  de  ramassa g e  des  encombr a n t s  dans  le  quar ti e r  de  la  Goutte  d’Or  impli -
quant  les  jeunes  du  quar ti e r  afin  d’une  part  de  les  sensibiliser  au  respec t  de  leur
cadre  de  vie  et  de  l’espace  public  et  d’autre  par t  de  les  remobilise r  sur  le  plan  de
l’inser tion  professionnelle .  

Afin  d’intensifier  ce  dispositif  reconnu  tant  sur  le  plan  de  l’améliora t ion  de  la  pro -
pre té  de  l’espace  public  que  de  la  remobilisa tion  professionnelle  des  jeunes ,  un
nouveau  partena r i a t  s’est  noué  avec  le  Groupe  SOS  pour  mett re  en  place  des  tour -
nées  suppléme n t a i r e s  dans  le  18ème  arrondisse m e n t  à  compte r  de  la  fin  octobre
2018.

À ce  jour,  l’APSAJ réalise  une  tournée  par  mois  et  le  Groupe  SOS,  8  tournées .  

De  2018  à  2019,  le  projet  a  permis  de  mobiliser  225  jeunes  lors  de  82  tournées .
Plusieurs  jeunes  ont  accédé  à  un  emploi  et  quelques  jeunes  à  un  poste  d’éboueu r  à
la  Ville  de  Paris  via  le  disposi tif  de  recru t e m e n t  PACTE.

Afin  de  perm e t tr e  la  pours u i t e  du  projet  en  202 1 ,  il  est  propo s é  de  recon -
duire  le  sout i e n  au  group e  S.O.S  à  haute u r  de  45  000  €  et  à  l’APSAJ  à  hau -
teur  de  9  500  €.  



Par  ailleurs,  dans  le  cadre  de  l’appel  à  projets  politique  de  la  Ville,  le  Groupe  SOS
a  proposé  la  mise  en  place  d’une  expérimen t a t ion  sur  le  19 ème  impliquan t  l’en -
semble  des  clubs  de  préven tion  de  l’arrondisse m e n t  (OPEJ,  APSAJ,  Feu  Vert,  AJAM
et  GRAJAR).  8  chantie r s  seront  mis  en  place  à  titre  expérime n t a l  par  l’associa tion  à
destinat ion  de  jeunes  orientés  par  les  clubs  de  prévention  avec  à  l’issue,  une  solli -
citation  des  bailleur s  sociaux  de  l’arrondisse m e n t  pour  pérennise r  le  projet.

Dans  ce  cadre,  il  est  propos é  d’attribu er  au  Group e  SOS  une  subve n t i o n
compl é m e n t a ir e  de  1  650  €.  

 Espoir  CFDJ  :  mini- ferme  de  la  Goutte  d’Or  (16  rue  Jessaint,  18 ème )  et  mini-
ferme  d’Eole

Suite  à  des  dégrada t ions  et  de  graves  troubles  à  la  tranquillité  publique  qui  se
sont  multipliés  en  2017  en  lien  avec  la  présence  de  jeunes  mineurs  toxicoman es  en
errance ,  la  mairie  de  Paris  et  la  mairie  du  18 e  ont  dû  fermer  temporai re m e n t  le
square  Bashung  au  début  de  l’année  2018  pour  des  raisons  de  sécuri t é .  

Afin  de  rendre  aux  habitan t s  la  jouissance  de  cet  espace  commun  et  d’occupe r
positiveme n t  le  site,  les  fermier s  de  la  Francilienne  (struc tu r e  associa t ive  absorbée
depuis  par  l’associa tion  Espoir  CFDJ)  ont  proposé  en  2018  la  créat ion  d’une  mini-
ferme  pédagogique  au  sein  de  ce  square .  Ce  projet  s’inscri t  dans  le  progra m m e  de
mise  en  place  de  fermes  urbaines  pédagogique s  dans  les  espaces  verts  de  Paris  tel
qu’approuvé  au  Conseil  de  Paris  de  janvier- février  2017.

Fruit  d’une  concer t a t ion  avec  les  habitan t s  et  les  associations  de  quar t ie r ,  le  projet
vise  à  rendre  l’usage  de  ce  lieu  aux  habitan t s  du  quar t ie r ,  en  particulier  les  en -
fants,  familles,  établisse m e n t s  scolaires  et  associat ions  locales.  Ouvert e  depuis  oc -
tobre  2018  et  animée  au  quotidien  par  des  éduca te u r s  et  média teu r s  spécialisés,  la
mini- ferme  offre  un  espace  pour  les  animaux  (poules,  lapins,  moutons…),  un  jardin
potage r  par tagé  bio  et  un  atelier  de  composta g e  mis  au  service  d’un  projet  d’ani -
mation  pédagogique  autour  des  théma tiques  de  la  prése rva t ion  de  la  biodiversi té .  

Ouverte  tous  les  jours  de  la  semaine  et  le  week- end,  la  mini- ferme  a  accueilli,  en
2020,  18  791  personne s  dont  242  scolaires .  

Au  titre  de  l’améliora t ion  de  la  tranquillité  publique,  la  DPSP  apporte  son
sout i e n  au  projet  sur  le  vole t  fonc t io n n e m e n t  en  propo s a n t  l’octroi  d’une
subve n t i o n  (en  recon d u c t i o n )  de  58  000  €  pour  le  fonct i o n n e m e n t  de  la  mi -
ni- ferm e  de  septe m b r e  202 0  à  sept e m b r e  202 1 .  

Dans  la  poursui te  de  cette  expérime n t a t ion ,  une  seconde  mini- ferme  a  vu  le  jour  en
janvier  2020  au  sein  des  jardins  d’Eole  (18 ème ),  site  désinves t i  par  les  familles  en
raison  de  la  présence  de  nombre ux  usage r s  de  drogues  et  de  personnes  en
errance .  Egaleme n t  prioritai re m e n t  ouvert e  aux  enfants ,  familles,  établissem e n t s
scolaires  et  associa tions  locales,  la  mini- ferme  est  composée  d’animaux  (poules,
chèvres ,  moutons…)  et  d’un  atelier  d’écocons t r uc t ion  servan t  de  suppor t  éducatif
aux  actions  à  destina t ion  des  groupes  scolaires ,  des  enfants  et  des  centre s  de
loisirs.  Une  transhu m a n c e  urbaine  participa tive  sillonne  quotidienne m e n t  le  jardin.
Des  éducate u r s ,  animateu r s  et  média teu r s  accueillent  chaque  jour  le  public.  Ils
reçoivent  égalem en t  des  mineurs  orientés  par  la  Protec tion  Judiciaire  de  la



Jeuness e  dans  le  cadre  de  l’exécution  de  leur  mesure  de  TIG  ou  de  répara t ion
pénale.  
 
Ouverte  tous  les  jours  de  la  semaine  et  le  week- end,  la  mini- ferme  a  accueilli,  en
2020,  24  002  personne s  dont  454  scolaires .  

Plusieurs  Directions  de  la  Ville  se  sont  associées  pour  souteni r  la  créa tion  de  ce
projet  dont  notam m e n t ,  la  DASES,  la  DEVE  et  la  DPSP.  

Au  titre  de  l’amé l ior a t i o n  de  la  tranqu i l l i t é  publiq u e ,  il  est  propo s é  de  re -
cond uir e  le  sout i e n  de  la  Ville  de  Paris  au  fonct i o n n e m e n t  de  la  mini- ferm e
à  haut e u r  de  190  000  €  (14 7  000  €  pour  la  DASES  et  43  000  €  pour  la
DPSP)  pour  la  périod e  du  1 er  janvier  202 1  au  31  déce m b r e  202 1 .    

III.  Divers  

  Mise  en  œuvre  du  progra m m e  Ville  Vie  Vacanc e s  pour  des  action s
men é e s  pend a n t  les  vacan c e s  d’été  et  d’auto m n e

Le  disposi tif  Ville  Vie  Vacances  (VVV) est  un  progra m m e  parten a r i al  piloté  par
la  Ville  de  Paris  et  l’Etat  qui  s’adress e  à  des  jeunes  parisiens  âgés  de  11  à  18  ans
qui  ne  parten t  pas  en  vacances .  Il  leur  perme t  de  bénéficier  d’activités  de
proximité  à  dimension  culturelle ,  civique,  sportive  et  de  loisirs  et  d’une  prise  en
charge  éduca tive  duran t  les  vacances  scolaires .  Ce  dispositif  a  pour  objectif  de
favorise r  le  développe m e n t  d’une  citoyenne t é  active  et  du  sentimen t
d’appa r t e n a n c e  à  la  Cité.  À Paris,  sa  mise  en  œuvre  est  assurée  en  articula tion
étroite  avec  les  mairies  d’arrondisse m e n t ,  dans  le  cadre  du  volet  préven tion  des
contra t s  locaux  de  prévention  et  sécuri té  et  concerne  prioritai re m e n t  des  actions
situées  dans  des  quar t ie r s  populaire s .  

Le  progra m m e  parisien  s’inscri t  à  la  converge nce  de  plusieurs  politiques
sectorielles  de  la  collectivité  parisienne:  préven tion  de  la  délinqua nc e  et  protec t ion
de  l’enfance  et  de  la  jeunesse .  Il  est  donc  mis  en  œuvre  par  la  Direction  de  la
Prévention,  de  la  sécuri t é  et  de  la  Protect ion  (DPSP)  et  la  Direction  de  l’Action
Sociale,  de  l’Enfance  et  de  la  Santé  (DASES),  en  lien  étroit  avec  les  équipes  de
développe m e n t  local  de  la  Mission  Politique  de  la  Ville  de  la  DDCT.  Une  cellule
dépar t e m e n t a l e  associan t  l’Etat  (Direction  Dépar te m e n t a l e  de  la  Cohésion  Sociale
-  DDCS)  fixe  les  grandes  orienta t ions  de  l’appel  à  projet  puis  sélectionne  les
actions  qui  paraissen t  le  mieux  répond re  aux  objectifs  énoncés  en  tenan t  compte
de  la  juste  répar t i t ion  territoriale .  Cette  coordina t ion  garan t i t  une  vision  globale
des  besoins  sur  l’ensemble  du  terri toire  parisien  ainsi  que  la  cohérenc e  des  choix
opérés  et  des  financem e n t s .

La  DASES  participe  égaleme n t  aux  financem e n t s  de  structu r e s  (cent re s
sociaux,  espaces  de  proximité  …) qui  proposen t  des  activités  pendan t  les  vacances
scolaires  en  direc tion  du  public  des  opéra t ions  VVV. 

Enfin  dans  le  cadre  des  missions  confiées  par  la  collectivité  parisienne  aux
associa tions  de  prévention  spécialisée ,  les  éducate u r s  animent  régulière m e n t  des
actions  de  proximité  qui  par ticipen t  de  la  dynamique  des  VVV, avec  des  jeunes  de
12  à  21  ans  en  lien  avec  les  Mairies  d’arrondiss e m e n t  et  par ten ai r e s  locaux.



Pour  l’année  2020,  220  projets  ont  été  proposés  par  86  structu r e s ,  répar t is
sur  toutes  les  vacances  scolaires .  Lors  des  conseils  de  Paris  des  mois  de  février  et
mai,  la  Ville  de  Paris  a  appor t é  son  soutien  à  88  associa tions  en  finançan t  172
projets  pour  un  montan t  total  de  307  219  €.  Trois  projets  n’avaien t  pas  pu  être
soumis  à  votre  approba t ion  car  incomplet s .  Le  présen t  projet  de  délibér a t ion
présen t e  la  dernièr e  enveloppe  portée  par  la  DPSP  du  progra m m e  pour  des  actions
menées  pendan t  les  vacances  d’été  et  s’élève  à  5  200  €.

Les  dépens es  correspond a n t e s  seront  imputées  au  chapit re  931,  article
65748,  rubrique  P11  «Police  sécuri t é  justice»,  ligne  11000010  «  protec t ion  et
surveillance  »  du  budge t  de  la  direction  de  la  prévention,  de  la  sécuri t é  et  de  la
protec tion  de  l’exercice  2020  et  des  exercices  ultérieu rs ,  sous  rése rve  de  la
décision  de  financem e n t .

Il  est  égaleme n t  demandé  à  votre  assemblée  d’autorise r  la  Maire  de  Paris  à  signer
des  conventions  d’objectifs  et  avenan t s  avec  6  structu r e s .

Je  vous  prie,  Mesdam es  et  Messieur s ,  de  bien  vouloir  en  délibére r .

La  Maire  de  Paris





202 0  DPSP  5  Subven tions  (205  941  euros)  et  conventions  avec  6  structu r e s  dans
le  cadre  de  la  politique  parisienne  de  prévention  de  la  délinqua nc e ,  de  lutte  contre
la  récidive  et  de  la  tranquillité  publique.
 

Le  Conseil  de  Paris,

Vu  le  Code  général  des  collectivités  terri toriales ,  et  notam m e n t  ses  articles  L.
2511- 1  et  suivants  ;

Vu  le  projet  de  délibér a t ion  en  date  du                 par  lequel  la  Ville  de  Paris
représ e n t é e  par  Madam e  la  Maire  de  Paris  propose  l’att ribution  de  subven tions  à  8
structu r e s  parisienne s  ;

Vu  l’avis  du  Conseil  du  18 e  arrondisse m e n t  en  date  du                            ;

Vu  l’avis  du  Conseil  du  19 e  arrondisse m e n t  en  date  du                            ;

Vu  le  rappor t  présen té  par  M.  Nordm an  au  nom  de  la  3 ème  commission  ;

Délibère  :

Article  1  :  Une  subven tion  de  46  650  euros  est  att ribuée  à  l'Association  Groupe
SOS  Solidari tés  102  C,  rue  Amelot  75011  Paris  (n°  Simpa  72421  dossiers  n°
2020_05193  et  2020_08366)  

Article  2  :  La  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  une  convention  annuelle  avec
l'Association  Groupe  SOS  Solidari té .

Article  3  :  Une  subven tion  de  9  500  euros  est  att ribuée  à  l'associa t ion  APSAJ   76,
rue  Philippe  de  Girard  75018  Paris  (n°  Simpa  16122  dossier  n°  2020_10001)  .

Article  4  :  La  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  une  convention  annuelle  avec
l'associa tion  APSAJ.

Article  5  :  Une  subven tion  de  28  591  euros  est  att ribuée  à  l'Association  de
Prévention  du  Site  de  La  Villette  (APSV),  211  avenue  Jean  Jaurès  75019  Paris  (n°
Simpa  12425,  dossie r  n°  2021_00774)  pour  l’action  Média  Villette.

Article  6  :  La  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  une  convention  annuelle
d’objectifs  avec  l'Associa tion  de  Prévention  du  Site  de  La  Villette.

Article  7  :  Une  subven tion  de  15  000  euros  est  att ribuée  à  l’associa tion  Justice
deuxième  chance  361,  avenue  du  Présiden t  Wilson  93211  La  Plaine  Saint- Denis
Paris  (Simpa  n°184575,  dossier  N°  2020_09453).



Article  8  :  Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  une  convention
annuelle  d’objectifs  avec  l’associa tion  Justice  deuxième  chance.

Article  10  :  Une  subvention  de  101  000  euros  est  att ribuée  à  l’associa tion  Espoir
Centres  familiaux  de  jeunes  63,  rue  Crouleba r b e  75013  Paris  (n°  SIMPA  192706,
dossie rs  n°  2021_  00413  et  2021_00414).

Article  11  :  La  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  deux  conventions  annuelles
d’objectifs  avec  l’associa tion  Espoir  Centres  familiaux  de  jeunes .

Article  12  :  Une  subvention  de  3  000   euros  est  att ribuée  à  l’associa tion  CAJ
Promospor t s ,  75  boulevard  Soult  75012  Paris  (n°  SIMPA  19137,  dossier
n°2020_00860).

Article  13  : Une  subvention  de  1  000   euros  est  att ribuée  à  l’associa tion  La  Maison
ouver te ,  108  rue  du  Chevalere t  75013  Paris   (n°  SIMPA  20808,  dossier
n°2020_00674).

Article  14  :  La  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  une  convention  annuelle
d’objectifs  avec  l’associa tion  La  Maison  ouver te .

Article  15  :  Une  subvention  de  1  200   euros  est  att ribuée  à  l’associa tion  Paris  Est
Mouv’  108  rue  du  Chevaler e t  75013  Paris   (n°  SIMPA  20808,  dossier
n°2020_00674).

Article  16  : Les  dépens es  correspond a n t e s  seront  imputées  au  chapit re  931,  article
65748,  rubrique  P11  «Police  sécuri t é  justice»,  ligne  11000010  «  protec t ion  et
surveillance  »  du  budge t  de  la  direction  de  la  prévention,  de  la  sécuri t é  et  de  la
protec tion  de  l’exercice  2020  et  des  exercices  ultérieu rs ,  sous  rése rve  de  la
décision  de  financem e n t .


